
COMMUNE D’ESCHERANGE 
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 

ARRONDISSEMENT DE THIONVILLE EST 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 23 Juillet 2020 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 
BLUDSZUS Josette, DANNAY Monelle, DONNY Thierry, DURING Véronique, HENDEL Chantal, HICK 
Laurent, LUDWIG Matthieu, MATHIEU Bertrand, MORETTO Patricia, PECQUEUR Eric, PERLATO Elie, 
PFLUMIO Stéphane, PILISZKO Daniel. 

Absent : SCHMIDT Guillaume 
Absents ayant donné procuration : ZIMMER Marc à HICK Laurent 

Secrétaire de séance : Monelle DANNAY        
                                                           
43-2020. OBJET : Approbation du compte rendu de la séance du 22 juin 2020 
Le compte rendu de la séance du 22 juin 2020 est approuvé à l’unanimité. 

44-2020. OBJET : Budget Primitif 2020 
Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le Budget Primitif 2020 : 

Section de Fonctionnement  

Dépenses :          600 335,18 €                   

Recettes :            600 335,18 €      

Section d’investissement  

Dépenses :          638 502,08 €                 

Recettes :            638 502,08 € 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les prévisions budgétaires 2020. 

45-2020. OBJET : Convention spécifique de mutualisation des moyens pour l’entretien de base des plantations 
sur voiries d’intérêt communautaires (VIC) 

Le Maire expose : 

Depuis 2007, des conventions ont été mises en place pour régler les modalités d’intervention sur VICC Traverses 
entre la Communauté de Communes de Cattenom et Environs et les communes membres. Ces conventions ont 
été modifiées par voie d’avenant, conformément à la délibération n°16 du Conseil Communautaire du 27 mars 
2012. Le nouvel article 3 alinéa 2 créé la possibilité d’une mutualisation de moyens entre la Communauté de 
Communes et la Commune lorsque cette dernière prend en charge l’entretien régulier des plantations situées 
dans l’emprise des VICC Traverses. 

La présente convention vient en préciser les modalités de fonctionnement et financières; elle est conclue pour 
une durée ferme du 12 mai 2020 au 31 décembre 2022. Elle sera dénoncée uniquement en cas de non-
reconduction du marché d’entretien de base des espaces verts sur VICC. Dans le cas où un nouveau prestataire 
serait désigné, une nouvelle convention sera établie. 
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Après avoir entendu les explications et en avoir délibéré, le Conseil Municipal  autorise Monsieur le Maire à 
signer les documents afférents à cette convention. 

46-2020. OBJET : SMITU – Désignation des délégués 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en application de l’article L.5211-7 du CGCT, il y a lieu de 
procéder à l’élection des délégués, au nombre de 2, au Syndicat Mixte des Transports Urbains Thionville Fensch 
(SMITU), suite aux dernières élections. 
Le SMITU a pour objet l’organisation, la gestion et l’amélioration des transports  de personnes sur son périmètre 
avec la mise en place et le suivi du service public. 
Le SMITU définit la consistance du réseau de transports publics de manière générale : les lignes, les horaires, les 
tarifs, etc. Celui-ci contribue également au financement des aménagements réalisés par les communes membres 
en faveur des transports. 
Il appartient donc au Conseil Municipal d’élire les délégués de la commune dans cette instance. 

La commune est représentée par deux délégués titulaires. 
Sont candidats : Monsieur MATHIEU Bertrand et Madame BLUDSZUS Josette. 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de procéder au vote à main levée et à la majorité absolue. 
Monsieur MATHIEU Bertrand, qui a obtenu 14 voix est élu délégué titulaire du SMITU à l’unanimité des 
votants ; 
Madame BLUDSZUS Josette, qui a obtenu 14 voix est élue déléguée titulaire du SMITU à l’unanimité des 
votants. 
. 

47-2020. OBJET : SEAFF –Désignation des représentants 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de procéder à l’élection des représentants, au 
nombre de 2, au SEAFF, suite aux dernières élections. 

La commune est représentée par deux délégués. 
Sont candidats : Monsieur MATHIEU Bertrand et Madame BLUDSZUS Josette. 
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de procéder au vote à main levée et à la majorité absolue. 

Monsieur MATHIEU Bertrand, qui a obtenu 14   voix est élu délégué du SEAFF à l’unanimité des votants ; 
Madame BLUDSZUS Josette, qui a obtenu 14 voix est élue déléguée du SEAFF à l’unanimité des votants. 

48-2020. OBJET : Commissions communales – Annule et remplace la délibération n°41-2020 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Monsieur le Maire expose aux conseillers que le Conseil Municipal peut former des commissions municipales 
chargées d'étudier les questions soumises au Conseil. Il appartient au Conseil de fixer le nombre de membre 
siégeant dans chaque commission.  
Les membres des commissions sont désignés par vote à bulletin secret. Toutefois, le Conseil Municipal peut 
décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas procéder au scrutin secret pour la désignation des 
membres des commissions municipales. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide la formation des commissions suivantes et fixe leur composition 
telle que présentée ci-dessous : 

-Commission Travaux Voirie, Bâtiments, Sécurité, PMR : Eric PECQUEUR, Guillaume SCHMIDT, Stéphane 
PFLUMIO, Patrick BAILY, Thierry DONNY 

-Commission Environnement : Forêt, Ruisseau, Cadre de vie, Patrimoine, Eolien : Thierry DONNY, Marc 
ZIMMER, Paul SCHMIDT, Laurent HICK, Elie PERLATO, Matthieu LUDWIG, Patrick BAILY, Guillaume 
SCHMIDT 

-Commission Finances,  Appel d'Offres : Matthieu LUDWIG, Stéphane PFLUMIO, Laurent HICK, Bertrand 
MATHIEU 
-Commission Politique sociale, Fêtes et Cérémonies : Josette BLUDZSUS, Patricia MORETTO, Chantal 
HENDEL, Véronique DURING, Joséphine KAYSEN, Félicie MARX, Rita RAU 

-Commission Ecoles, Périscolaire, Extrascolaire, Sport, Jeunesse : Patricia MORETTO, Elie PERLATO, 
Thierry DONNY, Eric PECQUEUR, Josette BLUDSZUS, Marion HICK 
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-Commission Communication, Internet, Associations : Josette BLUDSZUS, Véronique DURING, Chantal 
HENDEL, Isabelle MATHIEU, Patricia MORETTO, Monelle DANNAY, Daniel PILIZSKO, Thierry DONNY, 
Eric PECQUEUR, Elie PERLATO, Franciane GAZZINI, Rita RAU 

-Commission Urbanisme : Matthieu LUDWIG, Laurent HICK, Stéphane PFLUMIO, Josette BLUDZSUS, 
Monelle DANNAY, Patrick BAILY, Marc ZIMMER, Véronique DURING 

-Commission liste électorale : Matthieu LUDWIG, Eugène VEILER, François VAGNER 

-Commission Tribunal : Cédric KLEINER  

-Pôle Emploi - Mission Locale : Eric PECQUEUR, Daniel PILISZKO 

-Conseil de Fabrique : Bertrand MATHIEU, Chantal HENDEL 

-Commission CCID :   

Titulaires : Matthieu LUDWIG, Isabelle HANRION, Eric PECQUEUR, Véronique DURING, Cédric 
KLEINER, Patrick BAILY, Franciane GAZZINI, Jean-François HAUX, Jean-Baptiste KAISER, Thierry 
DONNY, Chantal HENDEL, Monelle DANNAY 

Suppléants : Elie PERLATO, Guillaume SCHMIDT, Yves SKODA, Joël WEILER, Jean-François LATTWEIN, 
Laurent CAZIN, Sabine LARUELL, Gilbert ROSSELET, Stéphane PFLUMIO, Rachel MUHLEN, Béatrice 
LUNIAUD, Jean-Marc BRESSAN 

Vu par Nous, Bertrand MATHIEU, Maire de la commune d’Escherange. 

Pour être affiché le 24 juillet 2020 

A la porte de la mairie, conformément à l’article L2121-25 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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